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L’urbanisme
            au quotidien

L’hiver fut long, le printemps pluvieux�; l’été sera-t-il radieux�?

La première partie des travaux terminée, le centre offrira un visage 
accueillant, embelli et plus sécurisé pour le déplacement des piétons.

La Place Pasteur refaite, avec 3 niveaux distincts, sera plus fonctionnelle 
et devrait retrouver son rôle social de rencontres et d’échanges par sa 
situation de place centrale du bourg. Ses murets prévus pour être 
utilisés comme bancs permettront à tout un chacun de s’asseoir et de 
faire un brin de causette en commentant les évènements locaux ou 
nationaux, les peines passées ou les joies à venir, bref tout ce qui fait le 
ciment de la vie de notre commune.

Les boutiques fermées trop nombreuses car souvent très vétustes vont 
retrouver un peu de vie en gratifiant les eulaliens ou les touristes de 
formes et de couleurs chatoyantes de tableaux de pastel, constituant 
ainsi une amorce pour la période estivale généralement plus riche et 
plus colorée.  

Le Salon international du Pastel qui a connu un réel succès en 2011 
continue de progresser, avec comme invité d’honneur cette année le 
catalan Vicente Romero.
Deux marchés nocturnes sont également programmés avec des spec-
tacles du Honduras et de Tahiti. 
Les Musiques Epicées fêteront cette année leur 17ème anniversaire avec 
toujours autant de talents à découvrir.
Arbor Aventure (projet d’investissements privés), parcours 
d’accrobranche et de sensations, ouvre cette année et vient enrichir la 
palette d’offres de loisirs d’été. 
Enfin, les nombreuses animations en tous genres (voir liste par ailleurs) 
témoignent de la vitalité de notre cité.

Que tous les acteurs de la vie communale soient ici remerciés.

Yannick LAGRENAUDIE
Maire de Saint-Aulaye
Vice-président de la Communauté de Communes
du Pays de Saint-Aulaye
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Le samedi : de 9 h à 12 h.

Téléphone : 05.53.90.81.33

www.saint-aulaye.com
Courriel : mairie-staulaye@voila.fr

■ VOS ÉLUS VOUS RECOIVENT

Le maire, Yannick LAGRENAUDIE,
tient une permanence à la mairie
les jeudis et samedis de 10 h à 12 h.

Les permanences assurées
par les adjoints :

1er adjoint, Jean-Michel EYMARD
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2e adjoint, Francis GUÉRIN
le vendredi de 10 h à 12 h.

3e adjoint, Jacky JAULIN
le lundi et le jeudi de 10 h à 12 h.

4e adjoint, Nelly GARCIA
le mercredi de 10 h 30 à 12 h.
et le jeudi de 10 h à 16 h.
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■ Aménagement du Bourg
La première tranche de travaux touche à sa fin. Débutés 
en novembre avec la réfection de l’alimentation en eau 
potable et le déplacement des compteurs sur le domaine 
public, avec la rénovation des canalisations de 
l’assainissement collectif (eaux usées) indispensables et 
obligatoires pour l’extension, indispensable aussi des 
lagunes, les travaux de voierie ont pu commencer. Paral-
lèlement il a fallu mener les travaux d’enfouissement 
(lignes souterraines) des lignes électriques et télépho-
niques et la mise en place des nouveaux lampadaires.

Tous ces travaux ont été longs (froid, intempéries, 
etc…) et ont perturbé la vie quotidienne. Cela nous a 
tous concernés, notamment les commerçants,  mais le 
résultat final sera à la hauteur des désagréments. Chacun 
pourra se réapproprier le centre-bourg et les visiteurs 
seront plus nombreux pour redécouvrir Saint-Aulaye.

Pour un problème de calendrier, l’inauguration de cette 
1ère tranche ne se fera que le 20 octobre en présence du 
Préfet de la Dordogne, du Président du Conseil Général 
et, peut être, du Président de Région.

A la rentrée, nous commencerons les travaux de réhabi-
litation de la future boucherie-alimentation puis ceux de 
la Place Brémont. Parallèlement les travaux 
d’enfouissement des lignes électriques et téléphoniques 

de la deuxième tranche (de Chez Marjoux au Musée du 
Cognac) commenceront fin 2012. 

La période de travaux n’est donc pas terminée mais elle 
sera beaucoup moins pénalisante que la 1ère et plus 
facile à supporter sachant que l’ensemble de ces travaux 
de rénovation et d’embellissement, indispensables pour 
se tourner armés vers l’avenir, aura forcément un impact 
bénéfique pour la vie de Saint-Aulaye.

Le nouveau visage de la Place Pasteur.

■ Jérôme Fernandez baptise la salle des sports de Saint-Aulaye
Jérôme Fernandez, né en 1977 (1,99 m pour 106 Kg) a 
connu sa 1ère sélection en équipe de France à l’âge de 20 
ans. Il a joué dans les plus grands clubs européens�: Toulouse, 
Montpellier, Barcelone, Ciudad Real et Kiel avec lesquels il a 
remporté coupes et titres nationaux ou européens.
Concernant l’équipe de France, son palmarès a de quoi 
rendre jaloux Zinedine Zidane puisqu’il est double cham-
pion d’Europe, triple champion du monde et champion 
olympique�!

Exemple d’équilibre dans la vie et de réussite profession-
nelle, motivé, motivant et exemplaire, Jérôme Fernandez 
n’a jamais oublié de descendre du bus pour aller s’entraîner.
Il a su, avec ses résultats, son professionnalisme et son 
éthique, médiatiser davantage le hand-ball, offrir une vitrine 
et une image saine de ce sport et faire partager de grands 
moments de plaisirs et d’émotions à tous les supporters de 
l’équipe de France.

Sa présence à Saint-Aulaye a été un honneur pour tous et 
une reconnaissance pour toutes les associations sportives. 
Nous suivrons donc avec attention et avec intérêt son 
parcours aux Jeux Olympiques de Londres, sachant qu’il a 

promis de revenir dans notre commune.
La municipalité a fait don de 150 € à l’association Action 
Innocence dont Jérôme Fernandez est le parrain et qui lutte 
contre les dangers d’internet auprès des enfants 
(pédocriminalité et pédopornographie).
Le sportif est ensuite venu signer le livre d’or à la Mairie.

De gauche à droite�: le Conseiller Général J.J. Gendreau, le président du Hand Ball
Eulailen P. Baudour, le président du Comité de Hanball de Dordogne P. Aubin, 
le maire de Saint-Aulaye Y. Lagrenaudie et le champion J. Fernandez.

■ Maison de Santé pluridisciplinaire : un projet communautaire fédérateur
La commission composée d’élus, de praticiens profes-
sionnels et de la Directrice du Centre Hospitalier a 
retenu le cabinet d’architecte pour cette réalisation�; il 
s’agit du cabinet MARTY mieux-disant qui a déjà conçu 
la réhabilitation et le réaménagement du Centre Hospi-

talier Chenard. 
Cette Maison de Santé regroupera médecins, infir-
mières, kinésithérapeute, permanences de médecins 
spécialisés, etc… Elle sera située face à l’actuelle entrée 
de l’Ecole Maternelle et devrait être livrée début 2014.
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■ Ordures Ménagères
Les comportements d’incivilité avec des poubelles ou 
des détritus déposés n’importe où sont de plus en plus 
fréquents ce qui est dommageable pour tous.
Les consignes doivent être respectées et les containers 

utilisés à bon escient.

Rappel�: Les Sacs jaunes, comme les sacs noirs doivent être 
déposés la veille de la collecte et non 3 ou 4 jours avant.

■ Un panneau lumineux d’informations communales

■ Charte «�zéro herbicide�»

Pour améliorer encore l’information et la communica-
tion, en plus des réunions publiques et bulletins munici-
paux, un panneau lumineux sera installé dans le centre 
bourg.

Il sera placé au carrefour des rues du Dr Lacroix et du 
Général de Gaulle, côté monument aux morts. Ce 
panneau double face sera visible depuis la Place Pasteur, 
en venant de la Mairie, de La Roche-Chalais au Champ de 
Foire.

La Société  Lumiplan a été choisie pour installer un 
panneau lumineux graphique double face. C’est un 

panneau à leds coulés dans la résine, avec un angle de 
visibilité de 170° et une portée de 250 mètres. La 
consommation électrique est de 200 W/H et il est com-
mandé à l’aide du réseau GSM.

En plus des informations municipales – réunions, alerte 
météo, animations, autres, … ce panneau sera mis à 
disposition de toutes les associations de la commune 
pour leurs activités. Elles devront donner tous renseigne-
ments nécessaires à la programmation de la diffusion des 
messages à Marie-Eva Doublet à la Mairie. Nous souhai-
tons également que ce panneau permette de limiter 
l’affichage sauvage.

Dans le cadre de l’Agenda 21, et pour être en accord avec 
la nouvelle législation, devenue beaucoup plus stricte, la 
commune de Saint-Aulaye a signé avec le Conseil Général 
de la Dordogne, la Charte «�0 herbicide�».

Celle-ci a pour objectif de diminuer puis supprimer 
l’usage des herbicides afin de protéger l’environnement, 
notamment les milieux aquatiques, et la santé humaine.

On connait en effet, maintenant, les conséquences 
souvent graves de l’utilisation de ces produits sur la santé, 
et plus particulièrement sur celle des enfants. En plus des 
risques sanitaires, il est important de diminuer les coûts 
induits par de telles pratiques (dépollution des eaux, 

appauvrissement des milieux naturels).

Il faut donc respecter la réglementation en vigueur et, 
pour cela, élaborer un plan d’entretien et de désherbage 
avec le personnel communal. Une formation sera rendue 
obligatoire avant le 1er octobre 2014.

Tout cela est au stade de la mise en place mais il est 
nécessaire de prendre conscience, dès maintenant, 
des enjeux pour le futur. Le Conseil Général soutient 
les communes dans cette démarche et nous ne pou-
vons  qu’inviter la population à réfléchir avec nous à 
ces problèmes pour trouver des solutions alterna-
tives.
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Assainissement
L’avant-projet de réaménagement 
des lagunes a été exposé par la 
société SAFEGE, le 27 avril 2012.
Il est proposé de créer trois filtres 
à sable plantés de roseaux dans la 
lagune n°2, qui deviendra la lagune 
principale. Mais, il est obligatoire de 
remonter son niveau d’un mètre 
ainsi que celui de ses berges. Les 
effluents arriveront alors dans la 
lagune n°2, puis passeront par la 
lagune n°1 et enfin par la lagune 
n°3. L’eau purifiée repartira dans la 
rivière au bout de 50 jours.
Le montant de cette opération 
s’élève à 600� 000 € HT. Une 
deuxième solution est à l’étude.

Aérodrome Ribérac - 
Saint-Aulaye
M. le Maire fait part d’un courrier 
reçu de Mme MEDARD, Directrice 
de la Sécurité de l’Aviation civile du 
Sud-Ouest, informant que la com-
mune de Ribérac souhaite modifier 
le nom de l’aérodrome, en rempla-

çant la dénomination actuelle par «�
Ribérac – Tourette�».
Le Conseil accepte cette modifica-
tion par�: 7 voix pour, 3 voix contre 
et 2 abstentions.

Devis� : garde-corps des 
remparts
Des devis ont été demandés pour 
la mise en place en place d’un 
garde-corps sur les remparts et le 
long de la place Pierre de Brémond.
Ce dossier sera étudié lors du 
prochain conseil.

Station d’épuration� : ave-
nant au contrat de maîtrise 
d’œuvre
Il est obligatoire de réaliser un 
dossier «� Loi sur l’eau� » dans le 
cadre de l’extension et la réhabilita-
tion de la station d’épuration. Le 
Conseil accepte la proposition de 
la société SAFEGE pour la réalisa-
tion de ce dossier, pour un mon-
tant de 5�500 € HT.

Devis� : panneaux des noms 
des rues
Le Conseil, à l’unanimité, retient la 
proposition de l’entreprise 
SIGNALS, la mieux-disante, pour 
un montant de 8� 754,51 € HT, 
pour la fourniture de 60 panneaux 
de rue et 243 numéros de maison.

Devis�: panneaux d’affichage 
lumineux
Le Conseil retient à l’unanimité, la 
proposition de la société LUMI-
PLAN, pour la fourniture et la pose 
d’un panneau d’affichage lumineux, 
pour un montant de 12�790 € HT. 
Ce panneau double face sera placé 
à l’angle de la rue du Docteur 
Lacroix et de la rue du Général De 
Gaulle.

Déviation des poids lourds
Le Conseil décide à l’unanimité le 
maintien, après les travaux 
d’aménagement du bourg, de la 
déviation concernant les poids 
lourds.

■ Compte-rendu du Conseil Municipal du 27 avril 2012

■ Compte-rendu du Conseil Municipal du 30 mars 2012
Aménagement du bourg�: demandes de sub-
vention au Conseil Général
Le Conseil, à l’unanimité, sollicite une subvention au 
titre du Contrat d’Objectif, pour la place Pasteur, pour 
un montant de 46�859 € et une subvention au titre des 
aménagements de bourg pour un montant de 46�859 €.
Pour rappel, des subventions ont été demandées à 
l’État pour un montant de 52 004 € et à la Région pour 
un montant de 37�500 €.

Syndicat des Énergies de la Dordogne
- Place Pasteur� : le SDE 24 propose un devis pour la 
création de l’éclairage public de la place d’un montant 
de 22�469,69 €HT. Sur cette somme, le Syndicat prend 
à sa charge 8�987,88 €. Le Conseil accepte cette propo-
sition à l’unanimité.
- Zone artisanale du «� Petit Acaud� »� : le SDE 24 

propose pour l’extension de l’éclairage public un devis 
d’un montant de 4�672,84 € HT. 1�869,14 € seront pris 
en charge par le SDE 24. Le Conseil accepte à 
l’unanimité.

Bail ARBOR-AVENTURE�:
M. le Maire propose d’établir un bail de location pour 
l’exploitation d’un parcours acrobatique en hauteur et 
d’une aire de tir à l’arc sur 2 parcelles communales 
(section AB n°336 en partie et AC n°22 en partie) avec 
M. Geoffroy SIBILEAU, responsable d’ARBOR-AVEN- 
TURE. Le bail est d’une durée de 9 ans, à compter du 
31 mai 2012, avec un loyer de 1�000 € par an.
M. le Maire souhaite revoir les conditions d’entretien 
des terrains avec M. SIBILEAU, ainsi que la pose de la 
clôture et la possibilité pour les engins communaux de 
pouvoir passer sur ces parcelles.
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Quoi de neuf en ville ?

■ Un marché convivial
Le marché du samedi matin de Saint-
Aulaye a déménagé depuis quelques 
mois dans la rue des Faux Christs.
Les Eulaliens se pressent souvent dès 
les premières heures du marché pour 
sélectionner les produits qui se retrou-
veront dans leurs assiettes le midi.
Ce lieu de convivialité où l’on se 
retrouve une fois par semaine, propose 
de nombreux produits frais et de 
qualité issus des producteurs de la 
région.

Sur le marché de Saint-Aulaye 
vous retrouverez le samedi 
matin à partir de 8h30�:

Personnel
• Il est décidé de recruter des agents saisonniers�:
 - pour le Musée du Cognac�: M. Ménard du 15 juin au 20 
juillet et Mlle Arnouilh du 21 juillet au 31 août, pour une 
durée hebdomadaire de 17,50 heures�;
 - pour le Musée et le Salon du Pastel�: Mlle Fournier du 
7 au 13 juillet pour 21 heures par semaine et du 4 au 26 
août pour 40 heures par semaine , Mlle Landrodie du 17 
juillet au 3 août pour 21 heures par semaine et Mlle 
Delage du 3 au 26 août pour 40 heures par semaine�;
 - pour l’Office de Tourisme du pays de Saint-Aulaye� : 
Mlle Técher du 1er juillet au 31 août pour une durée 
hebdomadaire de 35 heures�;
 - pour la Piscine�: Mademoiselle Piquet du 1er juillet au 31 
août pour une durée hebdomadaire de 35 heures.
• Mlle Doublet arrivant en fin de contrat, M. le Maire 
propose de la stagiairiser sur un poste d’Adjoint Adminis-
tratif de 2ème classe pour 35 heures par semaine. Le 
Conseil accepte à l’unanimité.
Le poste sera créé au 1er juillet 2012.

Travaux de voirie
Considérant les devis des entreprises suivantes�:
  - ETR,
  - Didier Prunier,
  - Eurovia Aquitaine,
  - Colas Sud-Ouest,
  - SAS Laurière,
  - SGREG Sud-Ouest,
  - SARL Dupuy et Fils,
  - SARL Bouijaud,
et après avis de la commission des marchés qui s’est 
réunie le 31 mai 2012, le Conseil, à l’unanimité, retient 
l’entreprise SARL Dupuy et Fils pour un montant de 41�
552,63 € HT.

Opération d’investissement d’éclairage public�
: renouvellement de foyers à «�Chadirat�»
Étant donné que la Commune adhère au Syndicat Dépar-
temental d’Énergies de la Dordogne, celui-ci est chargé de 
renouveler 2 foyers d’éclairage public au lieu-dit «�Chadi-
rat� ». Cette opération représente un montant de 1�
377,94 € TTC, dont 50% de la dépense nette HT sera à la 
charge de la Commune. Le Conseil accepte à l’unanimité 
ce projet et donne mandat au S.D.E.24 pour réaliser les 
travaux.

Bibliothèque Municipale
M. le Maire rappelle qu’il est nécessaire de compléter le 
fonds pour les bébés lecteurs et le fonds pour les collé-
giens de la bibliothèque municipale.
Le plan de financement est le suivant�:
- Montant subventionnable�: 800 € TTC
- Subvention du Conseil Général�: 400 € TTC
- A la charge de la Commune�: 400 € TTC
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, demande au Conseil 
Général une subvention de 400 € dans le cadre du Fonds 
Départemental d’Aide au Fonctionnement.

Convention de piégeage
Considérant la nécessité de procéder au piégeage des 
pigeons en raison des dégâts causés par une surpopu-
lation et la proposition de Mrs MAGERE et BRIAND, 
piégeurs agrémentés, le Conseil à l’unanimité, autorise 
M. le Maire à signer la convention avec Mrs MAGERE 
et BRIAND, pour le piégeage des pigeons bisets, à 
compter du 1er avril 2012 jusqu’au 30 septembre 
2012. 
Le remboursement des piégeurs des frais kilomé-
triques est basé sur la somme de 0,35 € du kilomètre.

■ Compte-rendu du Conseil Municipal du 8 juin 2012
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Mme FERRIER
Volailles et conserves en vente à la ferme.
Ferrabout
24410 Festalemps
Infos�: 05.53.90.88.60

Mme ROLLAND
Fruits et Légumes produits à la ferme, en vente directe 
et sur le marché de Saint-Aulaye.
Chez Malleret - 24410 Saint-Vincent-Jalmoutiers
Infos�: 05.53.90.83.44

Mme BOURLAND
Production en vente directe et à la ferme de conserves 
et confits de foies gras et viande de canard.
Cabouchère - 24410 Saint-Aulaye
Infos�: 05.53.90.85.52

Mme DES COURTILS
Production et vente à l’exploitation et sur le marché de 
cognac, pineau et vin.
Domaine de la Ménècle - 16210 Rouffiac
Infos�: 05.45.98.10.97

M. et Mme CHAILIAT
Production et vente de miel
Le Bourg
24700 Saint-Barthélémy de Bellegarde
Infos�: 09.67.06.53.05

M. et Mme EVRARD
Producteurs de fruits transformés en vins, confitures, 
confits, gelées, vinaigres, sirops et autres dérivés.
Le Bourg - 24600 Allemans
Infos�: 05.53.91.15.95
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M. BOURINET
Culture et vente de plantes
116 lieu-dit Audebeau
33230 Coutras
Infos�: 05.57.69.34.50

Mme BLACKMANN
Fabrication artisanale et vente du «�Savon de Saint-Au-
laye�» aux différentes senteurs locales
Galerie 4 saisons, rue du Dr Lacroix - 24410 Saint-Aulaye
Infos�: 05.53.90.54.60

M. et Mme MONCOMBLE
Vente de poissons et crustacés.
Lacaud
24360 Busserolles
Infos�: 06.80.65.60.36

M. JOUBERT
Culture et vente de légumes sur les marchés
Lieu-dit le Bourg
24600 Bourg-du-Bost
Infos�: 05.53.90.88.94

Mme BOUYER
Elevage et vente de viande d’agneau sous forme de 
caissette.
La Fortie - 24410 Saint-Aulaye
Infos�: 05.53.91.28.55

Mme CARDOSO
Vente de fromages, charcuteries, vins, tapas, plats cuisi-
nés, … d’origine basque ou espagnole.
2 Impasse de la Muscadière - 24410 Saint-Aulaye
Infos�: 06.68.60.79.61
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■ Contournement ou déviation�?
La Direction Départementale des Routes du 
Conseil Général s’était engagée lors de la réunion 
publique à étudier d’autres propositions de tracés. 
La carte ci-dessous montre que les propositions 
faites lors de cette réunion ont été prises en 
compte.

Des études techniques sont donc en cours mais les 
Services Départementaux ont précisé qu’une dévia-
tion longue, donc coûteuse n’était pas envisageable 
compte tenu du fait que la zone qui pose problème 
(centre-bourg) n’excède pas 800 métres. Ils ont 
également rappelé que parmi les nombreux évite-
ments de bourg déjà réalisés, ceux qui étaient trop 
au large étaient préjudiciables à l’activité écono-
mique du bourg. Nous serons donc probablement 
confrontés à une alternative simple�: soit accepter 
la future proposition, à ce jour non définie, soit la 
refuser et conserver les nuisances et les désagré-
ments des Poids Lourds, qui de toute façon ne 
retraverseront pas le bourg car il n’est pas envisa-
geable que leur trafic mette à mal les aménage-
ments nouvellement réalisés. 

Sachant que l’intérêt général l’emportera toujours 
sur l’intérêt particulier, je suis convaincu que nous 
saurons, tous ensemble, trouver une solution 
pérenne qui nous permettra de résoudre ce 
problème.

Yannick Lagrenaudie
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L’embellissement du chemin des Lavandières.

■ Remerciements
La mairie remercie les personnes qui ont donné des plants 
de végétaux pour fleurir le chemin des Lavandières.

■ Marcel HILAIRE, maître d’école
Cette appellation de maître d’école, un peu désuète, mais 
riche de valeurs à respecter et d’étique à transmettre, 
Marcel Hilaire l’incarnait pleinement.
Natif de région parisienne, les aléas de la vie l’avaient 
conduit à Uzerche en Corrèze où il découvrit la nature 
brute et s’appropria ses caractéristiques et ses repères�: 
les cèpes, le rugby, l’amitié.

Ainsi, lorsqu’il fut nommé en Dordogne à Servanches, au 
cœur de la forêt de la Double, il était prêt à affronter 
l’isolement et la rudesse du pays forestier.
Puis c’est à Parcoul qu’il fonda une famille avec Suzanne 
son épouse. Marie-Hélène vint rejoindre Jean-François et 
Jean-Louis s’invita dans la cour de récréation.
Une dizaine d’années plus tard, il fut nommé Directeur de 
l’Ecole Elémentaire de Saint-Aulaye, un an après Suzanne 

qui avait pris la direction de l’Ecole Maternelle.

C’est en 1983 qu’il cessa son activité d’enseignant mais 
pas son activité associative et engagée.
Militant au parti Socialiste, il accueillit avec beaucoup de 
bonheur l’élection de François Mitterand à la Présidence 
de la République et s’engagea dans la vie communale en 
tant qu’adjoint au maire. Il apporta également sa large 
contribution à Saint-Aulaye Sports où il fut un dirigeant 
puis un président très actif.

Ecouté et respecté, conteur infatigable, défendant ses 
convictions avec panache, Marcel Hilaire avait su 
s’entourer d’amis pour construire une vie équilibrée qui 
s’appuyait sur des repères et des valeurs morales solides 
et franches.

■ Du nouveau sur les bords de Dronne : Arbor Parc
L’entreprise «�Arbor Aventure� » propose depuis le 30 
juin des parcours acrobatiques sur les bords de Dronne, 
à côté du pont de la plage de Saint-Aulaye. Plusieurs 
parcours familiaux sont proposés�: le parcours «�Pitchoun�
» s’adresse aux 3/6 ans, les parcours «�Emotion�» et «�
Défi� » proposent des installations de 5 à 8 mètres de 
hauteur pour les enfants dès 7 ans, enfin, le parcours «�
Sensations�» est destiné aux 12 ans et plus. Une maxi-ty-
rolienne est réservée aux enfants à partir de 7 ans. 
Chaque parcours est réalisable sans contrainte de temps. 
Des forfaits sont proposés aux structures et des réduc-
tions sont proposées aux familles. Un tarif de groupe est 
également appliqué (à partir de 10 personnes).
D’autres parcours sont à l’étude, notamment un parcours 
«�Extrême�» pour les ados dès 14 ans, perché à 10 mètres 
de hauteur.
Ce nouveau parc acrobatique vient compléter l’offre 
d’activités que l’on retrouve sur le site de la plage�: baignade, 
piscine, toboggan aquatique, canoë/kayak, tir à l’arc, …
Information et réservation�: 06.01.49.41.45
arbor-aventure@orange.fr ou www.arbor-aventure.fr
Ouverture�: tous les jours en Juillet et Août de 14h à 19h 
et le mercredi/samedi/dimanche en septembre et octobre 
de 14h à 19h.

Tarifs�:  De 3 à 6 ans�: 8 €
 De 7 à 11 ans�: 12 €
 12 ans et +�: 16 €
Tarifs spéciaux�:
- Famille (à partir de 4 personnes)�: moins 1 €/personne
- Groupe (à partir de 10 personnes)�: moins 2€/personne

De l’accrobranche à Saint-Aulaye !
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■ Le Petit Chat Rouge s’installe à Saint-Aulaye
Carole-Ann Schoch Yazdani, céramiste depuis plus de 10 
ans, ouvrira son atelier de céramique le vendredi 6 juillet 
2012. Vous découvrirez ses talents de décoratrice et elle 
vous expliquera le processus de son travail. Tous les 
articles de sa fabrication comme des dessous de plats, des 
plaques, de la décoration, des mugs, … seront en vente. 
Vous trouverez également une sélection de savons à la 

coupe, d’encens, de bougies et d’autres produits aroma-
tiques.

L’atelier situé à côté du Musée du Cognac, ouvre ses portes du�
mardi au dimanche de 10h30 à 12h30.
Infos� : Le Petit Chat Rouge, 3 rue du Dr Rousseau, 24410 
Saint-Aulaye - 05.53.90.66.35 - schochca@gmail.com

■ La gendarmerie recrute, pourquoi pas vous�?
Si vous avez entre 18 et 35 ans vous pouvez postuler au poste de gendarme Adjoint volontaire ou sous-officier de 
gendarmerie. Une fois le concours réussi, vous pourrez débuter votre carrière par une formation rémunérée de 
12 mois dans l’une des trois écoles suivantes�: Châteaulin (29), Chaumont (52) ou Montluçon (03).

Pour plus d’informations, contactez les gendarmeries de Saint-Aulaye�: 05 53 92 57 50 ou La Roche-Chalais�:  05 53 91 58 30 
ou consulter le site internet www.lagendarmerierecrute.fr

■ Piscine municipale
La piscine municipale est ouverte du 1er juillet au 31 août tous 
les jours de 14h30 à 18h30. 
Deux ouvertures en nocturne seront organisées cet été et 
proposeront des jeux comme du water-polo, de la joute aqua-
tique, des concours de bombes, et bien d’autres animations…
Nous rappelons que l’utilisation de la piscine le matin est 
réservée aux vacanciers du camping municipal et aux adhé-
rents du point Jeunes de Saint-Aulaye à titre gratuit.
Cette année encore, des cours d’aquagym et de natation 
seront dispensés à la piscine.
Horaires et tarifs�: s’adresser au maître nageur sauveteur sur 
le site, Mickaël FLAJOLET, responsable de la baignade.
De plus, la baignade de la plage de Saint-Aulaye est surveillée 
du 1er juillet au 31 août 2012 de 15h à 18h, du mardi au 
dimanche.

■ Le camping saison 2012
Le camping est ouvert depuis le 2 juin et de nombreux 
habitués sont de retour pour notre plus grand plaisir. La 
saison 2012 s’annonce satisfaisante tant pour les réserva-
tions de locations que pour les emplacements campeurs. 
Les activités habituelles sont proposées, dont le mini-golf 
fraîchement rénové, une nouvelle barque pour les 
promenades au fil de l’eau, le tennis et la location de VTT.

Tout le personnel du camping, Marie-Paule GALINAT, 
Nancy PERRIER, Bernadette LASSALLE, Francette 
MERILLA, Alicia LANDRODIE et Gérald RABAT, enca-
dré par Marie-Claire CRASSAT qui assume la gestion 
administrative et l’accueil, mettent tout leur savoir-faire 
pour satisfaire les vacanciers. Mission accomplie dans la 
mesure où le taux d’occupation des hébergements est 
très satisfaisant.

Deux soirées d’animations ludiques seront proposées 
aux campeurs de Saint-Aulaye cet été. Deux heures sous 
le signe de la convivialité et de l’humour, animées par du 
personnel communal disposant des qualifications néces-
saires d’encadrement du public et sous la direction de 

Mickael FLAJOLET. Des jeux, des concours, des 
scénettes seront au menu de ces franches rigolades. Ces 
animations seront exclusivement réservées à la clientèle 
du camping municipal.

L’entrée du camping de Saint-Aulaye !

La piscine municipal.
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■ Tarifs du complexe aquatique municipal 2012�: 

Les entrées pour les enfants de moins de 6 ans 
(accompagnés d’un adulte) sont gratuites.
L’accès à la piscine, au jardin aquatique et au parc pour 
les 6/16 ans est de 1€ et de 1,50€ pour les adultes.
L’accès à tout le parc aquatique et au toboggan est de 
3,50 € pour les enfants de 8 à 16 ans et de 4 €  pour 
les adultes.
Une carte nominative donnant droit à 10 séances est 
réalisable.

Pour plus d’informations, prendre contact avec la 
personne en charge des entrées à la piscine munici-
pale.

La Vie Associative

■ Auditions à l'Ecole de Musique de Saint-Aulaye

L’audition des élèves.

La fin de l'année musicale approche et l'Ecole de Musique 
de Saint-Aulaye a procédé à l'audition de ses élèves, 
remarquablement préparés par leurs professeurs. De 
niveaux et d'âges différents, la plupart des élèves, indivi-
duellement ou en groupe constitué, ont manifesté leur 
talent pour la plus grande satisfaction des parents et amis 
qui avaient fait salle comble et qui les ont généreusement 
applaudis. Le Maire de Saint-Aulaye, Yannick Lagrenaudie, 
a mis l'accent sur cet aspect de la culture en milieu rural 
et a remercié l'ensemble des participants, parents, élèves, 
professeurs et animateurs de cette école de musique qui 
dépasse désormais largement les frontières de la com-
mune. Le Président, Claude Giraud, a souhaité pour sa 
part que les adhérents s'investissent davantage dans 
l'association afin de soulager le travail de ceux qui s'en 
occupent et que leur participation active enrichisse autant 
qu'il se peut son fonctionnement.
L'année 2012/2013 débutera comme d'habitude vers la 
mi-septembre et sera précédée d'une assemblée générale 
au cours de laquelle seront présentés et débattus le coût 
des cours en fonction des moyens de l'association. L'on y 
procédera bien sûr au renouvellement du conseil d'admi-

nistration et aux inscriptions. Ce sera aussi l'occasion 
d'examiner la création d'un cours collectif de solfège et 
d'un groupe d'improvisation.

■ Cinéma Le Studio
Une nouvelle orientation pour le cinéma de notre village�: 
cap sur le numérique. En effet un choix s’est imposé  à 
cause de la fin des projections 35mm. Ce choix c’est le 
passage obligé au numérique. La municipalité ne souhaitant 
pas abandonner la salle du Studio qui avait  été rénovée, et 
soucieuse de conserver un élément culturel important, a 
décidé de se lancer dans ce projet ambitieux.
Pour l’instant, le volet investissement sera garanti presque 
en totalité  avec l’aide du Centre National du Cinéma 

(CNC) et de la Région Aquitaine. Le volet fonctionnement 
sera en grande partie alimenté par les recettes diverses�: 
films et manifestations. La gestion sera assurée par «�
l’Association Cinéma Le Studio�» composée de bénévoles. 
Seul, un professionnel sera employé par l’Association.

Avec la mise en place du numérique, un plus large choix 
sera proposé à la programmation et  l’on espère une 
fréquentation en hausse pour les années à venir.

Le complexe aquatique de Saint-Aulaye.
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■ Les sportifs récompensés

■ Les marchés nocturnes d’été

La municipalité a remis des récompenses aux sportifs et 
encadrants méritants des clubs sportifs de Saint-Aulaye 
lors d’une cérémonie à la salle des loisirs. En effet, lors de 
cette saison, de bons résultats sont à noter pour les 
équipes eulaliennes. L’équipe 1 sénior du SAS est sortie 
victorieuse de la coupe Intersport et accède à la division 
supérieure. L’équipe filles des moins de 15 ans du Hand-
ball Eulalien a remporté la coupe de Dordogne, Théo 
Aguesseau, Corentin Bergé et Morgane Bergé sont cham-
pions d’Aquitaine de pétanque en doublettes et triplettes. 
L’équipe 1 du Tennis Club Eulalien monte en 1ère série B. 

Enfin l’équipe U11 de foot Dronne Double reçoit les 
encouragements pour sa saison 2011/2012.
Les bénévoles qui encadrent les équipes étaient égale-
ment à l’honneur. Sandrine Baudour et Clémentine 
Joseph du Handball Eulalien ont obtenu le Label Or pour 
l’école de handball et Taïji Bourdet le Label Argent pour 
l’école d’arbitrage. Gilbert Capera et Roger Savine, tous 
deux éducateurs omnisport sont gratifiés pour leur impli-
cation dans le club d’haltérophilie. L’école de football 
Dronne Double a reçu le Label Qualité de la Fédération 
de Football.

Deux marchés nocturnes sont programmés. Le 
premier aura lieu le vendredi 27 juillet et le second le 
vendredi 10 août. Ils se dérouleront dans le centre 
bourg (rue du Dr Lacroix et Place Pasteur), comme 
les années passées. Les stands de restauration ont été 
limités afin de favoriser les commerces locaux.

■ Festival des Musiques Epicées version 2012
Le festival des Musiques Epicées de Saint-Aulaye qui a lieu chaque année le 
1er weekend d’août, accueillera pour cette 17ème édition le vendredi 3 
août au soir les groupes «�Boulevard des Airs�» et «�La Ruda�» pour une 
nuit festive. 
Le samedi 4 août, ce sera au tour des chiliens de «�Chico Trujillo�» et des 
texans de «�Grupo Fantasma�», de réchauffer l’ambiance pour une fiesta 
latina. 
Les deux soirs seront animés par «�Samba Garage�», banda périgordine, 
et un Dj salsa clôturera la soirée du samedi.

La municipalité de Saint-Aulaye offre aux eulaliens des coupons de réduc-
tion du festival que vous trouverez ci-joints à ce bulletin municipal.

Récompense des sportifs méritants. L’équipe de St-Aulaye Sport a gagné la coupe Intersport.

Le groupe du Honduras qui donnera un spectacle dans le bourg le 27 juillet.

■
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■ Salon International du Pastel 2012
Le Salon International du Pastel se déroulera du 4 
au 26 août, sur trois lieux d’exposition, de 10h à 
12h30 et de 14h à 19h. 125 peintres seront repré-
sentés avec 340 tableaux�:

Au Musée du Pastel�: Aracil et Fuentetaja pour 
l’Espagne�; Germond, Asselineau et l’Oncle pour la 
France, Cristobal pour le Canada, Birkenmajer, 
Milek, Zaniewski et Skoczek pour la Pologne.

A la Salle de l’Horloge�: exposition des élèves 
de l’Atelier de Pastel.

Au Centre de Loisirs�: Invité d’honneur Vicente 
Romero. Une centaine de pastellistes espagnols, 
polonais, irlandais, britanniques, russes, américains, 
de renommée internationale pour certains, exposent 
leurs œuvres. 

Parallèlement des activités sont organisées durant le 
Salon au Centre de Loisirs à partir de 15h�:
- dimanche 5 août�: Démonstration par Marie-Pierre 
Le Sellin
- samedi 11 août� : stage «� pas à pas� » par Patrick 
Bigeard
- dimanche 12 août�: conférence sur les pastels Girault
- samedi 18 août�: démonstration par Annie Cassez
- dimanche 19 août� : conférence sur «� Le paysage au 

pastel�» par Lorenzo Rappelli
- samedi 25 août� : conférence sur «�Le pastel originel�» 
par Michel Bordas et démonstration par Jean-Claude 
Baumier. 

■ Le Point Jeunes, on remet ça�!

■ Déca-plage 2012

Le Point Jeunes du Pays de Saint-
Aulaye rouvre ses portes le 5 
septembre pour une année riche en 
animations, activités et sorties.

Il sera domicilié cette année encore 
à la salle de l’horloge (au dessus de 
l’Office de Tourisme) à Saint-Au-
laye, en attendant le futur bâtiment 
qui devrait être construit courant 
2013. Les inscriptions débuteront 
le 20 juillet à la caisse de la 
piscine municipale (les après-
midi), des justificatifs  et documents 
seront à remplir, et le planning des 
activités 2012/2013 sera disponible.

Trois séjours seront organisés pour 
cette nouvelle saison�:
- Séjour canyoning le 15 et 16 
septembre au Pays Basque.
- Séjour ski le 26 et 27 décembre 

dans le Massif 
Central.
- Séjour en 
Espagne du 14 au 
17 mai (la ville de 
Saint-Aulaye sera 
bientôt jumelée 
avec un village 
espagnol), avec 
une journée à 
Port Aventura.
La tarification 
modulée en fonc-
tion des 
ressources des 
familles sera mise 
en place pour 
cette rentrée 2012/2013. Elle se 
veut plus équitable pour les 
familles. Le détail des tarifs sera 
disponible à l’inscription (cela 
correspond globalement à une 

augmentation de 0,50 € par tranche 
et par sortie). 

Pour tout renseignement contactez 
Mickaël Flajolet au 06.25.96.23.18.
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rault pastel�» par Lorenzo Rappelli

L’atelier «�graff�» proposé en décembre 2011 au Point Jeunes.

La municipalité organise une après-midi d’animation pour 
les enfants de 8 à 14 ans  le 24 juillet 2012 de 13h30 à 18h, 
à la piscine de Saint-Aulaye. 10 activités seront proposées 
aux enfants, comme par exemple de l’accrobranche, de la 
plongée avec bouteille, du tir à la carabine, les toboggans 

aquatiques, du poney, … Les inscriptions se font à 
l’accueil de la piscine et le tarif de l’après-midi est de 4€ 
(présence d’un parent obligatoire lors des activités). Un 
petit lot attendra chaque enfant à l’issue de cette après-
midi.
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SUD-OUEST – Lundi 2 juillet 2012
Article de J.L. SAVIGNAC�
■ Le Défi sportif des enfants
L'opération Défiplage 2012, organisée par la 
mairie et l'animateur Mickaël Flajolet, a 
rassemblé 146 enfants pour une course d'obs-
tacles, vendredi 22 juin. 25 parents ont parti-
cipé à l'encadrement. L'initiative sera recon-
duite l'an prochain et élargie aux écoles du 
canton.

SUD-OUEST – Jeudi 31 mai 2012
Article de J.L. SAVIGNAC�
■ Une sacrée pêche
Le grand étang de La Jemaye a été le cadre d'un 
enduro de pêche à la carpe, qui a duré de samedi 
matin au lundi de Pentecôte. L'Association de pêche 
de Saint-Aulaye, présidée par Barry Sewell, en parte-
nariat avec le Conseil général et la Fédération de 
pêche de la Dordogne, avait organisé cette épreuve.
Il n'y avait pas eu de compétition similaire au grand 
étang de La Jemaye depuis plus de 12 ans, et c'est la 
première fois qu'un tel événement est organisé avec 
le concours du Département et de la fédération. 
Douze équipes, venant de tout l'Hexagone, se sont 
affrontées pour tenter de décrocher le premier 
Challenge de la Double. Et ce sont deux jeunes 
pêcheurs de Saint-Aulaye qui ont remporté la palme. 
Il s'agit de Raphaël Doublet, 16 ans, et Florent 
Joseph, du même âge. Ils ont réalisé quatre prises 
pour un poids total de 34,45 kg et ont capturé un 
poisson de 15,425 kg. Au total, les douze équipes 
ont réalisé 35 prises pour un poids de près de 187 kg. 
L'équipe Morgan Langui-Thibaud Eythier a capturé une 

carpe miroir de 13,100 kg et celle de Johan Sees et Franck 
Rapnouil un poisson de 14,650 kg.

Près de 150 enfants étaient présents pour cette manifestation.

Les vainqueurs du concours�: Raphaël Doublet (à gauche) et Florentin Joseph (à droite).
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SUD-OUEST – Mardi 24 avril 2012
Article de J.L. SAVIGNAC�
■ Des porte-clés à l’image du pays

L'office de tourisme de Saint-Aulaye vient de lancer une gamme de produits dérivés 
pour assurer la promotion du Pays de Saint-Aulaye. Il s'agit de deux porte-clés. L'un 
est décliné en métal. Il représente un modillon de l'église de Saint-Michel-de-Rivière, 
avec en fond un vitrail de l'église de Festalemps. Il est vendu 3 euros. Le second est 
en matière plastique et coûte 2 euros. Il représente une vache, symbole de La 
Latière. Sont évoqués sur ce porte-clés, la Dronne, le canoë et les églises de Saint-
Privat, Puymangou, Saint-Michel, Chenaud, le château et la bastide de Saint-Aulaye.
�
Les maquettes ont été réalisées par Marie-Eva Doublet.



Rétrospective

> L’Eulalien, Bulletin municipal n°11 - Rétrospective18

■ Foire de La Latière - Edition 2012
Cette édition a été marquée par le mauvais temps. 
En effet la pluie s’est invitée à l’évènement mais 
cela n’a pas découragé les fidèles de la foire 
puisque 4 500 voitures ont été enregistrées sur les 
deux jours.La présentation de plus de 200 
trophées, par la Fédération de chasse a constitué 
un des évènements marquants de cette année.

■ Spectacle de l’école maternelle
Vendredi 1er juin, les 85 enfants de l’école 
maternelle ont présenté leur spectacle de fin 
d’année sur le thème des 4 éléments. Les tout 
petits et petits ont éxécuté leur danse indienne 
sous la direction de Stéphanie Quenivet, et les 
petits et les moyens, de l’expression corporelle 
enseignée par Pascal Brajot. Enfin, la grande 
section a proposé des chansons, mimées et 
animées, avec l’aide de leur enseignante Sylvie 
Bourdet. A la fin du spectacle, un repas organisé 
par des bénévoles (parents, enseignants, 
personnel de l’école, et le cuisinier M. Albert 
Galopin) a rassemblé 200 personnes autour d’un 
repas jambon braisé.

■ Brocante
de l’école élémentaire
Les chineurs étaient présents dimanche 3 juin 
pour la brocante de la Coopérative Scolaire de 
l’Ecole Elémentaire, sur la place du Champ de 
Foire.

Exposition de la société de Chasse pendant les deux jours de foire.

Les chineurs à la recherche de l’objet rare ou ancien.

Spectacle des maternelles sur le thème des 4 éléments.



■ Jeu : où est-ce ?

La réponse du jeu dans le dernier bulletin 
était�: le pigeonnier d’une ancienne porte de 
la Bastide de Saint-Aulaye, se situant à 
l’impasse de la Muscadière.

Le Carnet
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■ Etat civil (du 31 mars au 23 juin 2012)

Le Saviez-vous ?

Naissances
Johan ECUYER, le 1er mai

Décès�:
Gabrielle BILLAT, veuve BADIN DE MONTJOYE, le 20 juin

Marcel HILAIRE, le 29 mai
Gaston SABIN, le 26 mai

Jean-François ROLLAND, le 9 mai
Renée VALLET, veuve ROUSSILLON, le 16 avril
Jacqueline HENISSE, épouse SEGUY, le 9 avril

Mariages�:
Emmanuel RENAUD et Sindye GAUTIER, le 7 avril

Frédéric LEGROS et Adeline REIX, le 14 avril
Moïse DESPEGHEL et Rahma RHINDI, le 11 mai

Jean-Pierre TALDER et Dominique TAÏ-HO-CHEN, le 19 mai
Cyril CARNEIRO et Séverine BONTEMPS, le 23 juin



BALADE COMMENTÉE « LE PATRIMOINE CACHÉ » 
mardi 31 juillet / 18h
Départ Office de tourisme

Infos : 05.53.90.63.74 - 05.53.90.18.95

centre-ville

BALADE COMMENTÉE « LE PATRIMOINE CACHÉ » 
mardi 7 août / 18h
Départ Office de tourisme

Infos : 05.53.90.63.74 - 05.53.90.18.95

centre-ville

BALADE COMMENTÉE « LE PATRIMOINE CACHÉ » 
mardi 21 août / 18h
Départ Office de tourisme

Infos : 05.53.90.63.74 - 05.53.90.18.95

centre-ville

SOIRÉE MÉDIÉVALE AUX FLAMBEAUX 
jeudi 26 juillet / 20h30
musiques+ danses+contes+artisans d'art

Infos : 05.53.90.63.74 - 05.53.90.18.95

centre-ville

MARCHÉ NOCTURNE + SPECTACLE GRATUIT
vendredi 27 juillet  
restauration sur place

Infos : 05.53.90.81.33 - mairie-staulaye@voila.fr

centre-ville

BALADE COMMENTÉE « NATURE ET PATRIMOINE »
mardi 17 juillet / 20h15 
Départ Office de tourisme

Infos : 05.53.90.63.74 - 05.53.90.18.95

autour de la ville

BALADE COMMENTÉE « LE COGNAC ET LE VIN »
mardi 24 juillet / 18h 
Départ Office de tourisme

Infos : 05.53.90.63.74 - 05.53.90.18.95

autour de la ville

APRÈS-MIDI RÉCRÉ-ACTIF (pour les 6 à 12 ans)

jeudi 19 juillet / 14h à 15h30
Empreintes dans l'argile

Réservation obligatoire

Infos : 05.53.90.63.74 - 05.53.90.18.95

à l’office de tourisme

APRÈS-MIDI RÉCRÉ-ACTIF (pour les 6 à 12 ans)

jeudi 26 juillet / 14h à 15h30
Empreintes dans l'argile

Réservation obligatoire

Infos : 05.53.90.63.74 - 05.53.90.18.95

à l’office de tourisme

THÉ DANSANT – NÉPOMUCÈNE
dimanche 29 juillet
Infos : 05.53.90.85.51

salle des fêtes

FEU D'ARTIFICE À LA PLAGE
samedi 14 juillet / soirée
Infos : 05.53.90.81.33 - mairie-staulaye@voila.fr

la plage

LOTO - SOCIÉTÉ DE CHASSE
mercredi 18 juillet
Infos : 05.53.90.81.92

salle des fêtes

EXPOSITION D’UN ENSEMBLE D’ARTISTE
Du samedi 7 juillet au lundi 23 juillet
Infos : 05.53.90.63.74 – 05.53.90.18.95

salle de l’horloge

EXPOSITION AU MUSÉE DU PASTEL
Du samedi 7 juillet au dimanche 26 août
Horaires : en juillet de 15h à 18h30 (sauf lundi),

en août de 10h à 12h30 et de 14h à 19h.

Infos : 05.53.90.81.33 – mairie-staulaye@voila.fr 

musée du pastel

RENDEZ-VOUS DU TERROIR :
LES FRUITS AU FOIE-GRAS 
mercredi 1 août / 11h 
Chez M. Pouget - Lieu dit La Latière

Réservation obligatoire Office de Tourisme

Infos : 05.53.90.63.74/05.53.90.18.95

Lieu-dit La Latière

les rendez-vous de juillet et août

17ÈME FESTIVAL DES

MUSIQUES EPICÉES
vendredi 3 et samedi 4 août 
vendredi soir :

Boulevard des Airs+La Ruda

samedi soir :

Chico Trujillo+Grupo Fantasma

billeterie Office, Fnac, Tickenet, Francebillet...

Infos : 05.53.90.63.74

www.musiques-epicees.com

terrasses du château

SALON INTERNATIONAL DU PASTEL
 du samedi 4 août
 au dimanche 26 août
 stage et conférences

 Infos : 06.81.19.90.34

 pastelenperigord@yahoo.fr

 www.pastelenperigord.net

salle des loisirs

salle de l’horlogne

musée du pastel

MARCHÉ NOCTURNE + SPECTACLE GRATUIT
vendredi 10 août  
restauration sur place

Infos : 05.53.90.81.33 - mairie-staulaye@voila.fr

centre-ville

BALADE COMMENTÉE « NATURE ET PATRIMOINE »
mardi 14 août / 20h15 
Départ Office de tourisme

Infos : 05.53.90.63.74 - 05.53.90.18.95

autour de la ville

FestivitésFestivitésde l’étéde l’été
20122012

Festivitésde l’été
2012

Festivitésde l’été
2012




